
DATEE DU 25 OCTOBRB 1968, ADRXSSEE AU PRESI DU C0ESE-r 
DE SECURITE PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL DES NATIONS UNIES POUR 

LA NAMIBIE 

Au uom du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 

votre attention sur la grave situation qui existe dans la tic nord-est du 

Territoire, dans la r6gion de la Bande de Capivi. Le Conseil 8 requ des infOr- 

ns selon lesquelles 46 Namibiens ont bt6 tués et 117 autres srrêtés par Ia 

Ces actes illégaux des autorit6s sud-africaines constituent 

une violation flagrante des rholutions des Nations Unies sur la question de Namibie, 

aux termes desquelles l’Afrique du Sud n’a plus aucun droit d’administrer le 

Territoire ni d’exercer une autorit quelconque sur celui-ci. 

Le Conseil condamne ces atrocith dans les termes les plus énergiques. 

Le Conseil est pavement prioccup8 par cette situation et estime qu’il est 

indispensable de prendre des mesures d’urgence pour empêcher que se poursuive le 

massacre des Namibiens qui luttent pour leur liberth. C’est pourquoi le Conseil 

a décidé, à l’unanimité, Confor&ment aux dispositions pertinentes des résolutionS 

de l’Assemblée &n&ale 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, 2248 (S-V) du 19 mai 1967 

et 2325 (XXII) du 21 décembre 1967, ainsi que de la ré 

Cz.seil de s&urité en date du 14 mars 1968, par laque 

s’est d6cIaré conscient de sa responsabilitd spéciale à l’égard du peuple du 

Territoire du Sud-Ouest africain (Namibie), d’appeler d’urgence l’attention du 

Conseil de a6curit6 sur la grave situation qui a Bt& crdéa par suite de ces actes 

arbitraire8 du Gouvernement sud-africain. 

Je VOUS serais oglSr& de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr&seute 

.?.ettre comme document du Conseil de s&uriti. 

Veuillez agréer, etc. 

Le Président du Conseil des Nations Unies 
your la Namibie, 

(H ) Gopalaswami PARTHASARATHI 

.._a.a_ 

ic Nouveau tirage pour raisons d’ordre technique 
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